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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Petite-
Rivière-Saint-François, tenue le 10e jour de mai 2022, à dix-neuf 
heures trente à la salle municipale de Petite-Rivière-Sain-François. 
 
Assistaient sous la présidence de monsieur le maire Jean-Guy 
Bouchard, François Fournier, Catherine Coulombe, Viviane de Bock, 
Israël Bouchard, Jacques Bouchard et Bernard Duchesne, tous 
conseillers(ères) formant quorum. 
 
M. Stéphane Simard, greffier-trésorier est également présent et agit à 
titre de secrétaire d’assemblée. 
 
 
1- Ordre du jour 
 

1 a) Période de questions du public 
 
2- Procès-verbaux 
 
2.1- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 

le 12 avril 2022. 
 
3.- Comptes fournisseurs d’avril 2022. 
 
3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en avril 2022 
 
4- Avis de motion et présentation des règlements 
4.1- Adoption du règlement 692 – modifiant le règlement de zonage 

numéro 603 
4.2- Avis de motion – Modification au règlement de zonage no 603  
4.2.1- Présentation du Projet 1 du règlement no 696 - Modifiant le 

règlement no 603 (définition bi-familiale) 
4.3- Adoption du règlement no 695 amendant le règlement no 650 
 
 
5- Résolutions 
5.1- Embauche – Stagiaire en urbanisme 
5.2- Embauche – Agent de développement économique et 
touristique 
5.3- Partenariat Ultra-Trail Harricana 
5.4- Programme municipal d’aide financière complémentaire au 

programme supplément de loyer 
5.5- Suivi – Formation pompier 1 
5.6- Dépôt fonds PRIMA 
5.7- Réfection de rue – Victoria-Desgagné 
5.8- Réaménagement de la cour de l’école primaire Saint-François 
5.9- Changement de plan d’assurance collective 
5.10- Lot 5 377 084 Chemin du Haut-Lieu : construction d’un 
bâtiment principal 
5.11- Lot 5 292 168 Chemin du Haut-Lieu : construction d’un 
bâtiment principal 
5.12- Lot 5 292 162 Chemin du Haut-Lieu : construction d’un 
bâtiment principal 
5.13- Lot 5 292 171 Chemin du Haut-Lieu : construction d’un 
bâtiment principal 
5.14- Lot 6 336 618 Chemin de la Martine : Nouvelle construction 
5.15- Lot 4 792 889 Chemin Jean-Palardy : Nouvelle construction 
5.16- Lot 4 793 067 Chemin Jean-Paul-Riopelle :  Nouvelle 
construction 
5.17- Lot 4 793 126 Chemin Jori-Smith : Nouvelle construction 
5.18- Lot 4 791 587 Rue Principale : Nouvelle construction 
5.19- Projet Voisins solidaires 
5.20- Référendums sur les règlements 677-2 et 677-3 – Résultats  
 
 
6. Prise d’acte de la liste des permis émis en avril 2022 
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7. Courrier d’avril 2022   
 
8. Divers 
8.1- Québec Mega Trail – Contribution municipale 
8.2- Véhicule d’intervention incendie #2 
 
9. Rapport des conseillers(ères) 
 
10. Questions du public 
 
11- Levée de l’assemblée 
 
 
Rés.010522 
1.- Ordre du jour 
 
Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que l’ordre du jour est accepté tel que rédigé et communiqué. 
 

ADOPTÉE 
 

2- Procès-verbaux 
 
Rés. 020522 
2.1- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 12 avril 2022 
 
Il est proposé par Bernard Duchesne et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil, tenue le 12e 
jour d’avril 2022 soit accepté, tel que rédigé et communiqué.  

 
ADOPTÉE 

 
Rés.030522 
3- Comptes à payer – avril 2022 
 
NOM SOLDE 

 

 

 
 

FOURNISSEURS REGULIERS 
 

 
 

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI   
    2022-04-01   302938 944.19 
         ENTRETIEN MÉNAGER BU 

 

    2022-04-01   303135 680.64 
         ENTRETIEN MÉNAGER ÉG 

 

    2022-04-23   303473 786.15 
         ENTRETIEN MÉNAGER BU 

 

    2022-04-23   303696 694.44 
         ENTRETIEN M.NAGER PO 

 

TOTAL 3 105.42 
AGRCQ   
    2022-04-30   AGRCQ-A2022-017 201.21 
         ADHÉSION ANNUELLE GE 

 

TOTAL 201.21 
ÉNERGIES SONIC INC.   
    2022-04-20   00077673308 958.89 
         DIESEL 

 

    2022-04-07   00077721738 2 658.01 
         DIESEL 

 

    2022-04-19   00077914897 4 280.43 
         DIESEL 

 

    2022-04-21   00077926161 4 092.35 
         ORDINAIRE SANS PLOMB 

 

    2022-04-30   00078168111 1 934.58 
         DIESEL 

 

TOTAL 13 924.26 
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AL DENTE   
    2022-04-30   01-05-2022 330.67 
         REPAS POUR LE RÉFÉRE 

 

TOTAL 330.67 
ASSOCIATION DES DIRECTEURS   
    2022-04-01   FAC04133 458.75 
         FORMATION EN LIGNE ( 

 

TOTAL 458.75 
ATELIER MÉCANIQUE DUFOUR   
    2022-04-01   M45363 1 209.81 
         REPARATION SABLEUSE 

 

    2022-04-01   M47351 309.84 
         INSPECTION ANNUELLE 

 

TOTAL 1 519.65 
AUTOMATISATION JRT INC.   
    2022-04-27   379188 91.98 
         FORFAIT IOT MARS & A 

 

TOTAL 91.98 
AXE CRÉATION   
    2022-04-13     2226 563.38 
         MODIFICATION WEB (BU 

 

TOTAL 563.38 
BOIVIN & GAUVIN INC.   
    2022-04-01   FC20007766 970.00 
         BANC D'ESSAI ANNUEL, 

 

TOTAL 970.00 
BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC.   
    2022-04-20     3316 291.47 
         REMORQUE 30 TONNES P 

 

    2022-04-25     3319 4 380.54 
         LOCATION CAMION DÉNE 

 

TOTAL 4 672.01 
BRANDT   
    2022-04-27   8523960 691.48 
         ENTRETIEN LOADER (#7 

 

TOTAL 691.48 
CAMION INTERNATIONAL ELITE   
    2022-04-30   411135 2 786.83 
         ECROU + BARRURES + H 

 

    2022-04-30   CR 1250693 -594.88 
         CRÉDIT TUBE PRESS 

 

TOTAL 2 191.95 
C.A.U.C.A.   
    2022-04-01    12188 620.87 
         MODULE DE BASE 

 

TOTAL 620.87 
CLIFFORD UNDERWOOD HYDRAULIQUE LTD.   
    2022-04-30   2022-78094 - 4 187.00 
         INSPECTION DE COLONN 

 

TOTAL 4 187.00 
COMBEQ   
    2022-04-01    35757 436.91 
         INSCRIPTION A LA COM 

 

    2022-04-01    35758 270.19 
         INSCRIPTION COMBEQ ( 

 

    2022-04-01    35760 367.92 
         CONGRÈS 2022 - INSCR 

 

    2022-04-01    35762 367.92 
         CONGRÈS 2022 INSCRIP 

 

TOTAL 1 442.94 
CONFIAN   
    2022-04-12   FC10113872 77.49 
         ACHAT BOTTE JONATHAN 

 

TOTAL 77.49 
COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ L'AFFLUENT   
    2022-04-21   2021-25 126.47 
         LA BOITE GOURMANDE P 

 

TOTAL 126.47 
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CSE INCENDIE ET SÉCURITÉ INC   
    2022-04-01   Q51260-1 1 552.16 
         MOUSSE HI-COMBAT + G 

 

TOTAL 1 552.16 
DISTRIBUTION  D. SIMARD INC.   
    2022-04-04    25275 86.64 
         MASQUE + LINGETTE + 

 

    2022-04-04    25276 18.35 
         GEL DÉSINFECTANT 

 

    2022-04-04    25277 43.68 
         LINGE COTON T-SHIRT 

 

TOTAL 148.67 
DOMINIC YORIO   
    2022-04-09     0023 504.17 
         CONCEPTION PRÉLIMINA 

 

TOTAL 504.17 
EASTERN ALLIANCE PRODUCTIONS   
    2022-04-01      772 1 915.48 
         COMMUNICATION-MARKET 

 

    2022-04-05      794 68.99 
         PRODUITS '' LA PTITE 

 

TOTAL 1 984.47 
EDITIONS PETITE MINE INC.   
    2022-04-01     3573 463.82 
         MATÉRIELS POUR ENFAN 

 

TOTAL 463.82 
ÉLECTRICITÉ GAUTHIER   
    2022-04-29    19688 237.05 
         DISJONCTEURS  POUR L 

 

    2022-04-29    19689 105.78 
         POMPE ÉGOUT (RUE RAC 

 

TOTAL 342.83 
GROUPE ENVIRONEX   
    2022-04-30   759630 44.84 
         EAU POTABLE RÉSERVOI 

 

    2022-04-30   759631 564.53 
         EAU POTABLE MAILLARD 

 

    2022-04-30   759632 102.33 
         EAU POTABLE - LE VER 

 

    2022-04-30   759633 337.46 
         EAU USÉE 

 

TOTAL 1 049.16 
EQUIPEMENT GMM INC.   
    2022-04-11   123317 137.97 
         RAPPORT DE SERVICES 

 

    2022-04-01   149122-S 66.88 
         NOIR 

 

    2022-04-01   149123-S 237.09 
         COULEUR 

 

    2022-04-30   149331-S 40.56 
         NOIR 

 

    2022-04-30   149332-S 173.44 
         COULEUR 

 

TOTAL 655.94 
FISSURE CHARLEVOIX   
    2022-04-14   F22-017 201.21 
         DÉNEIGEMENT TROTTOIR 

 

TOTAL 201.21 
FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE   
    2022-04-01   202200663306 135.00 
         AVIS DE MUTATION 

 

    2022-04-30   202201037523 115.00 
         AVIS DE MUTATION 

 

TOTAL 250.00 
FRANCINE DUFOUR   
    2022-04-01   FACT:06 382.50 
         TRAVAIL MUNICIPALITÉ 

 

TOTAL 382.50 
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FRANÇOIS FOURNIER   
    2022-04-30   01-05-2022 36.00 
         FRAIS DE DÉPLACEMENT   
TOTAL 36.00 
GARAGE A. COTE   
    2022-04-12    43353 264.44 
         POSE DE PNEUS 

 

TOTAL 264.44 
GENEVIEVE BOUCHARD   
    2022-04-30   03-05-2022 597.57 
         CHANDAILS POUR VOIRI 

 

TOTAL 597.57 
GROUPE CONSEIL PRUDENT   
    2022-04-30    13645 7 697.58 
         HONORAIRES PROFESSIO 

 

TOTAL 7 697.58 
GROUPE CCL   
    2022-04-29   149041 817.47 
         FORMULAIRE DE RÉVISI 

 

TOTAL 817.47 
LAROUCHE LETTRAGE ET GRAVURE   
    2022-04-03    11657 42.49 
         NOM DE RUE CHEMIN DE 

 

TOTAL 42.49 
LES HUILES DESROCHES INC.   
    2022-04-07   065434 1 475.85 
         MAZOUT 

 

    2022-04-21   066502 1 961.01 
         MAZOUT 

 

    2022-04-26   CR-057374 -2 157.53 
         CRÉDIT POUR LA FACTU 

 

TOTAL 1 279.33 
LICO   
    2022-04-12    50840 317.33 
         2 LOTS DE 300 BULLET 

 

TOTAL 317.33 
LOCATION MASLOT INC.   
    2022-04-14    85259 4 913.92 
         EXCAVATRICE 8.4T 

 

    2022-04-22    85346 2 822.57 
         SERVICE INCENDIE SCI 

 

    2022-04-20   FC-54-1&FC42-1 -156.18 
         CRÉDIT 

 

TOTAL 7 580.31 
MARC BERTRAND   
    2022-04-12   12-04-2022 3 860.16 
         HONORAIRE PROFESSION 

 

TOTAL 3 860.16 
MRC DE CHARLEVOIX   
    2022-04-04     6909 361.62 
         FORMATION - ROLE ET 

 

    2022-04-21     6938 180 961.25 
         QUOTES PARTS 2022 (2 

 

    2022-04-29     6955 6.11 
         INTERRURBAINS ET SDA 

 

TOTAL 181 328.98 
PIECES D'AUTOS G.G.M.   
    2022-04-05   084-470907 19.95 
         MANILLE VISSE 

 

    2022-04-07   084-471170 8.38 
         CARTRIDGE POUR F-550 

 

    2022-04-20   084-472113 81.02 
         COURROIE AUTOMOBILE 

 

    2022-04-21   084-472198 243.61 
         ANTIGEL + HUILE 

 

    2022-04-28   084-472957 136.69 
         GRAISSE + LUBRIFICAT 

 

    2022-04-30   084-473435 30.67 



 

93870 

         LAMPE MINIATURE 
 

    2022-04-30   084-473436 88.30 
         ESSENCE HUSQVARNA 2T 

 

TOTAL 608.62 
ORIZON MOBILE   
    2022-04-12   514738 302.92 
         ACTIVATION APPLE IPH 

 

TOTAL 302.92 
PERFORMANCE FORD LTEE   
    2022-04-14   FP555561 195.62 
         PIÈCES F-150 (66) 

 

    2022-04-30   FP55658 489.33 
         PIÈCES FORD 

 

TOTAL 684.95 
UNI-SELECT CANADA INC.   
    2022-04-30   1691-172276 499.07 
         VERRE RECYCLÉ (PEINT 

 

    2022-04-04   1692-188721 -239.94 
         CRÉDIT 

 

    2022-04-04   1692-188722 40.72 
         HEATER HOSE 

 

    2022-04-05   1692-188752 113.54 
         OUTILS 

 

    2022-04-07   1692-189095 3.61 
         FUSIBLE F-550 

 

    2022-04-11   1692-189282 195.45 
         BOTT HYD 

 

    2022-04-29   1692-191218 31.24 
         INTERRUPTEUR POUR LE 

 

    2022-04-30   1692-191491 229.94 
         OUTILS 

 

TOTAL 873.63 
PRECISION S.G. INC   
    2022-04-30    27666 1 241.71 
         2 BOYAUX À GRAISSE N 

 

TOTAL 1 241.71 
S3-K9   
    2022-04-01     3878 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ 

 

    2022-04-30     3920 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ 

 

    2022-04-30     3962 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ 

 

    2022-04-30     4004 869.22 
         SERICE SÉCURITÉ DU 1 

 

    2022-04-01     4053 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ 

 

    2022-04-06     4136 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ   
    2022-04-21     4201 869.22 
         SERVICE DE SÉCURITÉ   
    2022-04-27     4238 869.22 
         AGENT DE SÉCURITÉ DU   
TOTAL 6 953.76 
SNC LAVALIN INC.   
    2022-04-30   1603695 10 703.89 
         HONORAIRES PROFESSIO 

 

TOTAL 10 703.89 
MEDIAL CONSEIL SANTÉ SÉCURITÉ INC.   
    2022-04-29      887 8 231.30 
         PROGRAMME DE PRÉVENT 

 

TOTAL 8 231.30 
SOLUGAZ   
    2022-04-01   441416 99.81 
         LOCATION OXYGÈNE + F 

 

    2022-04-07   441441 89.72 
         CRAIE A FER PLATE 

 

TOTAL 189.53 
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STEPHANE SIMARD   
    2022-04-30   20220430 79.28 
         FOURNITURES POUR JOU 

 

    2022-04-30   FAVW020203 810.57 
         FORMATION (DG + CONS 

 

TOTAL 889.85 
STRONGCO   
    2022-04-14   92163432 18.40 
         FRAIS DE TRANSPORT 

 

    2022-04-18   92164027 1 015.26 
         WATER PUMP KIT CORE 

 

TOTAL 1 033.66 
TOROMONT CAT (QUÉBEC)   
    2022-04-20   QQC081945-001 578.90 
         PIÈCES POUR #54 

 

    2022-04-01   QQC081945A-001 154.10 
         PIÈCES POUR #54 

 

TOTAL 733.00 
VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL   
    2022-04-01   2FD000049 817.22 
         COUT D'ADHÉSION ANNU 

 

    2022-04-01   2FD000050 186.84 
         REMPLISSAGE CYLINDRE 

 

    2022-04-04   2FD000051 510.71 
         1 ÉQUIPE 5 POMPIERS 

 

TOTAL 1 514.77 
YVON DUCHESNE ET FILS INC.   
    2022-04-30   250863 310.40 
         PEINTURE ANTIROUILLE 

 

TOTAL 310.40 
ARPO GROUPE CONSEIL   
    29-04-2022    LE-1192 4 254.08 
   ESTIMATION PRÉLIMINAIRE ÉGOUT DUFOUR   
TOTAL 4 254.08 
ARPO GROUPE CONSEIL   
    29-04-2022    LE-1192 4 254.08 
   ESTIMATION PRÉLIMINAIRE ÉGOUT GRANDE-
POINTE 

  

TOTAL 4 254.08 

 
 

SOUS-TOTAUX         54 FOURNISSEURS 289 312.27 
 

ADOPTÉE 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je soussigné, Stéphane Simard, certifie par la présente, qu’il y a les 
crédits disponibles pour le paiement des factures à payer pour avril 
2022 et ci-dessus énumérées. 
 
 
 
Stéphane Simard, d.g. & gref.-très. 
 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 
paiement des comptes à payer pour avril 2022, comme ci-dessus 
rédigés et communiqués. 
 
 
Rés.040522 
3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 

comptes acceptés en avril 2022, les résolutions ainsi que les 
dépenses effectuées en vertu du règlement  

 
NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 
FOURNISSEUR CHÈQUE 
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AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI 8391 951.73 
AGRCQ 8392 517.39 
ÉNERGIES SONIC INC. 8393 24 251.07 
ANDRE DUFOUR 8394 2 457.60 
ASSOCIATION DES DIRECTEURS 8395 200.06 
ATELIER MÉCANIQUE DUFOUR 8396 252.93 
BILODEAU CHEVROLET 8397 846.16 
ALAIN BLANCHETTE 8398 180.00 
BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC. 8399 64 724.81 
CALTECH SERVICES D'ÉQUILIBRAGE AIR & 
EAU 

8400 648.46 

CAMION INTERNATIONAL ELITE 8401 822.76 
CHEZ S. DUCHESNE INC. 8402 74.69 
CIMI INC. 8403 116.08 
CONFIAN 8404 77.49 
FOURNITURES DE BUREAU DENIS 8405 122.96 
DISTRIBUTION  D. SIMARD INC. 8406 398.94 
EASTERN ALLIANCE PRODUCTIONS 8407 2 053.48 
EDITIONS NORDIQUES 8408 536.53 
ÉLECTRICITÉ GAUTHIER 8409 765.16 
GROUPE ENVIRONEX 8410 870.36 
EQUIPEMENT GMM INC. 8411 2 231.22 
FONDS D'INFORMATION SUR LE 
TERRITOIRE 

8412 Annulé 

   
GARAGE CHARLEVOIX ENR. 8413 258.69 
GARAGE A. COTE 8414 23.00 
CHEMIN DE FER CHARLEVOIX INC. 8415 948.54 
HEBDO CHARLEVOISIEN INC. 8416 1 476.28 
XYLEM CANADA COMPANY 8417 1 634.85 
LAROUCHE LETTRAGE ET GRAVURE 8418 84.97 
LARUE J.A. LARUE INC. 8419 367.92 
LES ATTACHES TRANS-QUEBEC INC. 8420 432.80 
LES HUILES DESROCHES INC. 8421 6 819.27 
MEUNERIE CHARLEVOIX  INC. 8422 94.05 
MICHELIN NORTH AMERICA (CANADA) INC. 8423 1 503.33 
MRC DE CHARLEVOIX 8424 12.18 
MUNICIPALITE DE ST-URBAIN 8425 125.08 
ORIZON MOBILE 8426 209.23 
PAT MÉCANICK INC. 8427 7 868.07 
PERFORMANCE FORD LTEE 8428 1 489.75 
UNI-SELECT CANADA INC. 8429 1 473.57 
POSTE CANADA 8430 2 051.30 
PRECISION S.G. INC 8431 538.09 
ROBITAILLE EQUIPEMENT ENR. 8432 2 995.10 
S3-K9 8433 2 607.66 
S.COTÉ ELECTRIQUE INC. 8434 1 026.66 
SOLUGAZ 8435 1 590.66 
STRONGCO 8436 269.07 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 8437 1 135.88 
TELUS ADT 8438 4.34 
TOROMONT CAT (QUÉBEC) 8439 219.59 
TRANSDIFF INC. 8440 304.45 
TRANSPORT ROCK BOUCHARD ENR. 8441 47.59 
VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL 8442 963.91 
YVON DUCHESNE ET FILS INC. 8443 186.01 
MORENCY, SOCIÉTÉ D'AVOCATS 8444 177.36 
BRANDT 8445 215 578.13 
CHEMIN DE FER CHARLEVOIX INC. 8446 3 828.67 
EUROVIA QUEBEC CONSTRUCTION INC. 8447 15 017.59 
ATELIER VAGABOND 8448 7 613.65 
MRC DE CHARLEVOIX 8449 1 188.27 
ISABELLE SIMARD LAVOIE 8450 50.00 
ALINE DUFOUR 8451 50.00 
MICHELE BOUCHARD 8452 50.00 
STEVE DUFOUR 8453 80.00 
JESSICA GUAY GIRARD 8454 50.00 
MARILYN GIRARD 8455 80.00 
CATHERINE JOBIN 8456 50.00 
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VALÉRIE LAJOIE 8457 80.00 
LEON RACINE 8458 80.00 
ANNE-MARIE RACINE 8459 50.00 
AUDREY DUFOUR 8460 50.00 
ANDRÉANNE KIROUAC 8461 50.00 
GENEVIÈVE SIMARD 8462 50.00 
JEAN-FRANÇOIS PARÉ 8463 80.00 
ALEXANDRA FLACHER-CHABBAL 8464 50.00 
MATHIEU ROUSSEAU 8465 50.00 
JOANY TREMBLAY 8466 50.00 
JESSICA BERGERON 8467 50.00 
FRÉDÉRIC CÔTÉ 8468 50.00 
NATHALIE PERRON 8469 50.00 
CATHERINE ROBERGE 8470 50.00 
CHANTALE GAGNON 8471 27.30 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 8472 1 402.62 
ST-GELAIS EXCAVATION 8473 9 485.43 
CATHERINE ROBERGE 8474 48.34 
GROUPE ENVIRONEX 8475 389.77    

86 CHÈQUES 
  

 
 
NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 
FOURNISSEUR CHÈQUE 

 
   

HYDRO-QUEBEC 5053 594.06 
HYDRO-QUEBEC 5054 834.87 
HYDRO-QUEBEC 5055 1 572.75 
HYDRO-QUÉBEC 5056 1 849.08 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU 
CANAD 

5057 10 102.06 

MINISTERE DU REVENU QUEBEC 5058 28 654.62 
CARRA 5059 476.48 
DESJARDINS SECURITE FINANCIERE 5060 6 522.44 
BELL MOBILITÉ 5061 173.83 
BELL CANADA 5062 144.73 
BELL CANADA 5063 138.75 
BELL CANADA 5064 93.79 
DERY TELECOM 5065 97.67 
TELUS MOBILITE 5066 1 023.09 
HYDRO-QUEBEC 5067 2 140.91 
HYDRO-QUEBEC 5068 403.43 
HYDRO-QUEBEC 5069 279.58 
HYDRO-QUEBEC 5070 2 313.90 
HYDRO-QUEBEC 5071 520.28 
HYDRO-QUEBEC 5072 140.20 
HYDRO-QUEBEC 5073 419.67 
VISA GAÉTAN BOUDREAULT 5074 325.15 
VISA GENEVIÈVE MORIN 5075 1 096.83 
VISA STÉPHANE SIMARD 5076 4 386.84 
VISA STÉPHANE SIMARD 5077 172.73 
VISA GAÉTAN BOUDREAULT 5078 2 396.03 
VISA GENEVIÈVE MORIN 5079 4 294.32    

27 PRÉLÈVEMENTS 
 

71 168.09 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal prend acte de la liste des chèques et des 
prélèvements d’avril 2022 et comme ci-dessus rédigé et 
communiqués. 

ADOPTÉE 
 
4- Avis de motion et présentation des projets de règlements    
 
 
Monsieur François Fournier se retire 
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Rés.050522 
4.1- Adoption du Règlement no 692 – modifiant le règlement de 
zonage numéro 603 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 
 

ADOPTION RÈGLEMENT NO 692 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 
 
ATTENDU QUE la municipalité juge opportun de modifier certaines 
dispositions de son règlement de zonage #603; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 
Conseil peut modifier le règlement de zonage numéro 603 ainsi que 
ces modifications ultérieures; 
 
ATTENDU QUE la municipalité juge souhaitable de revoir la « grille des 
usages, constructions et normes d’implantation par zone » présente à 
l’article 5.3.2 du règlement de zonage #603, afin limiter la hauteur 
des bâtiments à 4 étages et 18 mètres de hauteur dans la zone Um-
1, incluant la zone Um-1; 
 
ATTENDU QUE la municipalité juge nécessaire de modifier l’article 
5.3.2 la « grille des usages, constructions et normes d’implantation 
par zone », afin d’autoriser l’usage C.1 Habitation multifamiliale isolée, 
limité à 6 logements en zone U-8; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité considère qu’il est souhaitable de 
modifier l’article 5.3.2 la « grille des usages, constructions et normes 
d’implantation par zone », afin retirer les usages E.1 Services 
d’entretien et de vente de véhicules ainsi que G.1 Établissement ou 
l’on sert de la boisson alcoolisée en zone U-8; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite modifier l’article 15.8.1 b) « 
Implantation des panneaux solaires », afin de permettre l’implantation 
des panneaux solaires sur le versant du toit donnant sur la cour avant 
ou latérale; 
 
ATTENDU l’ensemble de ces éléments, le Conseil juge à propos de 
modifier le règlement de zonage numéro 603 conformément aux 
dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU qu’une consultation publique a eu lieu le 14 mars 2022; 
 
En conséquence de ce qui précède, il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l’unanimité des conseillers (ère) présents : 
 
QUE le règlement portant le numéro 692 intitulé : «Règlement numéro 
692 modifiant le règlement de zonage numéro 603» est adopté et qu’il 
est statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
QU’une copie certifiée conforme de la résolution d’adoption du 
règlement numéro 692 soit transmise à la MRC de Charlevoix; 
 
 
ARTICLE 1 INCLUSION DU PRÉAMBULE 
 
Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 ABROGATION DE RÈGLEMENT  
 
Le présent règlement abroge et remplace en entier toute disposition 
des projets de règlements #680, #682 et #669  
 
ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent projet de règlement a pour objectif de modifier certaines 
dispositions du règlement de zonage #603 via la modification l’article 
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5.3.2 la « grille des usages, constructions et normes d’implantation 
par zone », afin d’autoriser l’usage C.1 Habitation multifamiliale isolée, 
limité à 6 logements en zone U-8, retirer les usages E.1 Services 
d’entretien et de vente de véhicules ainsi que G.1 Établissement ou 
l’on sert de la boisson alcoolisée en zone U-8, et limiter la hauteur des 
bâtiments à 4 étages et 18 mètres de hauteur dans la zone Um-1.  
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES 
 
La « Grille des usages et des constructions autorisés par zone », à 
laquelle réfère l’article 5.3.2 du Règlement de zonage #603, est 
modifiée afin de limiter la hauteur des bâtiments à 4 étages et 18 
mètres de hauteur dans la zone Um-1. 
 
Zones urbaines du Massif « UM » 
Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
UM-
1 (2) 

UM-
2 

        

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A.1 Habitations unifamiliales isolées X (1) X (1)         

A.2 Habitations unifamiliales jumelées X (1) X (1)         

A.3 Habitations unifamiliales en rangée X (1)          

B.1 Habitations bifamiliales isolées X (1) X (1)         

B.2 Habitations bifamiliales jumelées X (1)          

B.3 Habitations bifamiliales en rangée X (1          

C.1 Habitations multifamiliales isolées X (1)          

C.2 
Habitations multifamiliales 
jumelées X (1)          

C.3 Habitations multifamiliales en 
rangée 

          

D Maisons mobiles           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires           

A.2 Bureaux de professionnels           

A.3 Bureaux intégrés à l'habitation           

B Services  

B.1 
Services personnels / Soins non 
médicaux X (1)          

B.2 Services financiers X (1)          

B.3 Garderies en installation           

B.4 Services funéraires           

B.5 Services soins médicaux de la 
personne 

X (1)          

B.6 Services de soins pour animaux           
B.7 Services intégrés à l'habitation           

C Établissements hébergement / 
restauration 

 

C.1 Établissements de court séjour X (1)          

C.2 Établissements de restauration X (1)          

C.3 Résidence de tourisme X (1) X (1)         

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation X (1)          

D.2 Établissement de vente au détail           

D.3 Autres établissements de vente au 
détail 

          

E Établissements axés sur 
l’automobile 

 

E.1 
Services d’entretien et de vente de 
véhicules 

          

E.2 Débits d’essence           

F 
Établissements construction / 
transport  

F.1 
Entrepreneurs en construction/ 
excavation / voirie 

          

F.2 Transport véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 
Établissement où l’on sert de la 
boisson alcoolisée 
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
UM-
1 (2) 

UM-
2 

        

G.2 
Activités intérieures à caractère 
commercial           

G.3 Activités extérieures à caractère 
commercial 

X (1)          

G.4 Activités extensives reliées à l'eau           

H 
Commerces liés aux exploitations 
agricoles 

          

4.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs 
gouvernementaux 

          

D.2 Services de protection           

D.3 Services de voirie           

E Équipements culturels           

F Cimetières           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture du sol           

B Élevage d'animaux           

C Élevage en réclusion           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries de classe A           

B Industries de classe B           

C Industries de classe C           

D Activités d'extraction           

E Activités de transport et 
d’entreposage 

          

F 
Activités manufacturières 
artisanales 

          

Usages spécifiquement autorisés  

           

Boulangerie et pâtisserie  X (1)          

Usage complémentaire à une érablière ou 
un verger 

X          

Camping X (1)          

Atelier d’artiste X (1)          

Station de ski X          

Usage complémentaire à une station de ski X (1)          

Usages spécifiquement non autorisés  
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Description des renvois :  

1. Dispositions particulières au secteur du Massif, à la section 16 
du chapitre 15 

2. Dispositions particulières à un secteur adjacent à une voie 
ferrée, à l’article 13.1.9 

3.  Le nombre d’étages maximum pour une habitation 
multifamiliale est de 4 et la hauteur maximale est de 18 m.  

Notes : 

-   : Aucune norme ou non applicable. 
 
ARTICLE 5 MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES 
 
La « Grille des usages et des constructions autorisés par zone », à 
laquelle réfère l’article 5.3.2 du Règlement de zonage #603, est 
modifiée afin d’autoriser l’usage C.1 Habitation multifamiliale isolée, 
limité à 6 logements en zone U-8 et retirer les usages E.1 Services 
d’entretien et de vente de véhicules ainsi que G.1 Établissement ou 
l’on sert de la boisson alcoolisée en zone U-8 

Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
UM-
1 (2) 

UM-
2 

        

           

Normes d'implantation et de 
dimensions 

Zones 

 
UM
-1 

UM
-2 

        

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal 
(mètre) 9 9         

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal 
(mètre) 

7,5 7,5         

Marge de recul latérale minimale :  

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé 
(mètre) 

3 3         

  - bâtiment jumelé 
(mètre) 

0 0         

  - bâtiment en 
rangée (mètre) 0 -         

  - habitation 
multifamiliale (mètre) 

3 -         

Somme minimale des marges de 
recul latérales 

 

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé 
(mètre) 6 6         

  - bâtiment jumelé 
(mètre) 

3 3         

  - bâtiment en 
rangée (mètre) 

3 -         

  - habitation 
multifamiliale (mètre) 6 -         

Nombre d'étages d’un bâtiment 
principal 

 

  minimum / maximum 1/4(

3) 
1/2         

Hauteur d’un bâtiment principal  

• minimum / maximum (mètre) 
4/1
8 (3) 3/9         

Pourcentage maximal d'occupation du 
sol 

- -         

Assujetti à un PAE - -         

Assujetti à un PIIA X X         
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
U-8 
(1) 

U-9 
(1) 

U-
10 
(1) 

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL 
A.1 Habitations unifamiliales isolées X X X 
A.2 Habitations unifamiliales jumelées X  X 
A.3 Habitations unifamiliales en rangée    
B.1 Habitations bifamiliales isolées X X  
B.2 Habitations bifamiliales jumelées    
B.3 Habitations bifamiliales en rangée    

C.1 Habitations multifamiliales isolées 
X 

(2) 
  

C.2 
Habitations multifamiliales 
jumelées    

C.3 Habitations multifamiliales en 
rangée 

   

D Maisons mobiles    
4.3 GROUPE COMMERCIAL 
A Bureaux 

A.1 Bureaux d'affaires X   
A.2 Bureaux de professionnels X   
A.3 Bureaux intégrés à l'habitation X X X 
B Services 

B.1 Services personnels / Soins non 
médicaux 

X   

B.2 Services financiers X   
B.3 Garderies en installation    
B.4 Services funéraires X   

B.5 
Services soins médicaux de la 
personne 

X   

B.6 Services de soins pour animaux X   
B.7 Services intégrés à l'habitation X X X 

C 
Établissements hébergement / 
restauration 

C.1 Établissements de court séjour    
C.2 Établissements de restauration X   
C.3 Résidence de tourisme   X 
D Vente au détail 

D.1 Magasins d'alimentation X(4)   
D.2 Établissement de vente au détail X   

D.3 
Autres établissements de vente au 
détail X   

E Établissements axés sur 
l’automobile 

E.1 
Services d’entretien et de vente de 
véhicules 

   

E.2 Débits d’essence X   

F 
Établissements construction / 
transport 

F.1 Entrepreneurs en construction/ 
excavation / voirie 

   

F.2 Transport véhicules lourds    
G Établissements de récréation 

G.1 Établissement ou l’on sert de la 
boisson alcoolisée 

   

G.2 
Activités intérieures à caractère 
commercial 

   

G.3 
Activités extérieures à caractère 
commercial    

G.4 Activités extensives reliées à l'eau    

H Commerces liés aux exploitations 
agricoles 

   

4.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE 
A Établissements religieux    
B Établissements d'enseignement    
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
U-8 
(1) 

U-9 
(1) 

U-
10 
(1) 

C Institutions    
D Services administratifs publics 

D.1 Services administratifs 
gouvernementaux 

   

D.2 Services de protection    
D.3 Services de voirie    
E Équipements culturels    
F Cimetières    

4.5 GROUPE AGRICOLE 
A Culture du sol    
B Élevage d'animaux    
C Élevage en réclusion    
D Chenils    

4.6 GROUPE INDUSTRIEL 
A Industries de classe A    
B Industries de classe B    
C Industries de classe C    
D Activités d'extraction    

E Activités de transport et 
d’entreposage 

   

F 
Activités manufacturières 
artisanales 

   

Usages spécifiquement autorisés 

    
Gîte touristique X   
    
    
    

Usages spécifiquement non autorisés 

    
    
    
    

Constructions spécifiquement 
autorisées 

    
    
    

 
 
Description des renvois  

(1) Dispositions particulières à un secteur adjacent à une voie ferrée, 
à l’article 13.1.9 

(2)  Limité à six (6) logements  
 
 
ARTICLE 6 MODIFICATION DE L’ARTICLE 15.8.1 VIA LA 
MODIFICATION DU PARAGRAPHE b) 
 
L’article 15.8.1 b) du règlement de zonage # 603 est modifiée et 
libellée comme suit ; 
 
Un panneau solaire érigé sur un toit doit : 
 
Être implanté sur le versant du toit donnant sur la cour arrière, avant 
ou latérale sans dépasser les limites du toit ; 
ATICLE 7 REMPLACEMENT 
 
Le présent règlement remplace les projets de règlements no 678, 
680 et 682 modifiant le règlement de zonage no 603. Ces derniers 
projets de règlements (678-680 et 682) n’étant jamais entrés en 
vigueur. 
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ARTICLE 8 ENTRÉ EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 
après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire      Stéphane Simard, dg & gref- très 
 

ADOPTÉ 
 
Monsieur François Fournier revient à la séance 
 
 
4.2- Avis de motion – Modification au règlement de zonage no 603  
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 
 
Avis de motion est par la présente donné par Bernard Duchesne, que 
sera présenté lors d’une prochaine assemblée publique, le règlement 
No 696 pourvoyant à la modification du règlement de zonage numéro 
603 dont l’objectif est : 
 

- De remplacer la définition d’Habitation bi-familiale inscrite à 
l’article 16.1 

 
 

 
Rés.060522 
4.2.1- Présentation du projet de règlement no 696 - Modifiant le 

règlement no 603 (définition bi-familiale) 
 
Attendu que le conseil considère qu’il est nécessaire de modifier une 
définition que l’on retrouve dans le règlement de zonage numéro 603; 
 
Attendu que cette modification touche la définition d’une habitation bi-
familiale; 
 
En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par monsieur 
Bernard Duchesne et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) 
présents : 
 
Que le conseil décrète par cet amendement au règlement no 603, ce 
qui suit : 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 
 

PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 696 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE #603 

 
 
ARTICLE 1  INCLUSION DU PRÉAMBULE 
 
Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 
 
ARTICLE 2  OBJET DU RÈGLEMENT 
 

- Le présent règlement a pour objet de remplacer la définition 
d’Habitation bi-familiale inscrite à l’article 16.1 

  
 
 
 
ARTICLE 3  MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.1.1 DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE #603  
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La définition d’habitation bi-familiale présente à l’article 16.1 du 
règlement de zonage #603 est remplacée par la présente : 
 
Habitation bi-familiale  
« Bâtiment comprenant 2 unités de logements superposées ou 
juxtaposées ayant chacun des entrées individuelles donnant sur 
l’extérieur soit directement, soit par l’intermédiaire d’un vestibule 
commun. » 
 
 
ARTICLE 4  EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 
après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 
 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire       Stéphane Simard, greffier-trés. 
 

ADOPTÉ 
 
Rés.070522 
4.3-  Adoption du Règlement 695 - amendant le règlement no 650 
 
Attendu que le conseil considère qu’il est nécessaire de procéder à 
l’amendement du règlement no 650; 
 
Attendu que cette modification souhaitée concerne le retrait de la 
première période de questions, habituellement située au début de 
l’assemblée; 
 
Attendu qu’un avis de motion a été déposé le 12 avril dernier; 
 
En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par madame 
Vivianne DeBock et résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil décrète par cet amendement au règlement no 650, ce 
qui suit : 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 
 
 

Règlement no 695 
 
 

ARTICLE 1. Le préambule fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 2. Modification de l’article 39  
 
Modifier « Lors d’une séance ordinaire, la première période de 
questions est d’une durée de 15 minutes et la deuxième d’une durée 
de 30 minutes. » 
 
Par « Lors d’une séance ordinaire, la période de questions prévue à la 
fin est d’une durée de 30 minutes » 
 
ARTICLE 3. Modification de l’article 44. 
 
Enlever « À la première période de questions, une seule question peut 

être posée tant que les autres personnes présentes n’ont pas 
encore eu l’occasion de poser leur question. Aux plus deux 
questions par personne peuvent être posées à la première 
période de questions. Le président peut cependant permettre 
une question complémentaire à celles déjà posées » 
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ARTICLE 4. Entrée en vigueur du règlement no 695 
 
Le présent règlement no 695 entrera en vigueur conformément à la 
loi. 
 
 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire       Stéphane Simard, greffier-trés. 
 

ADOPTÉE 
5- Résolutions 
 
Rés.080522 
5.1- Embauche – stagiaire en urbanisme 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal entérine l’embauche de madame Roxane 
Bédard au titre de stagiaire en urbanisme pour l’été 2022. 

  ADOPTÉE 
 
Rés.090522 
5.2- Embauche – Agent de développement économique et 

touristique 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a 
mandaté le directeur général pour la tenue des entrevues ;  
 
Attendu que les entrevues se sont tenues dans la semaine du 25 avril 
2022; 
 
Attendu que monsieur Stéphane Simard était accompagné par 
madame Catherine Coulombe et par madame Lydie Guay lors desdites 
entrevues ; 
 
Attendu qu’un rapport et une recommandation sera émis par la 
direction pour l’embauche d’une ressource ; 
 

• Agent de développement économique et touristique  
 
En conséquence : Il est proposé par Catherine Coulombe et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François entérine 
l’embauche de madame Roxane Duby, dont l’emploi débutera le 16 
mai 2022. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.100522 
5.3- Partenariat Ultra-trail Harricana 
 
Attendu que l’organisme Ultra-trail Harricana of Canada de Charlevoix, 
prépare, pour une deuxième année, la mise en place du « CLUB 
HARRICANA » ; 
 
Attendu que LE CLUB a pour but de continuer à motiver d’engager la 
communauté de coureurs animée par une passion commune pour la 
course en sentier et réunie pour la région de Charlevoix ; 
 
Attendu que les objectifs du club sont : 
 
- Favoriser le tourisme durable et responsable de même que les 

retombées touristiques dans Charlevoix ;  
- Mettre en valeur la région et ses attraits ;  
- Explorer et faire connaître le territoire ; 
- Animer à l’année la communauté d’athlètes et de bénévoles de 

l’UTHC.  
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Attendu que le Club Harricana s’articule autour de deux montagnes 
emblématiques de Charlevoix soit Le mont Grand-Fonds et Le Massif 
de Charlevoix et que des parcours y seront balisés de façon 
permanentes du 18 juin au 9 octobre 2022 ; 
 
En conséquence : Il est proposé par Israël Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil de de Petite-Rivière-Saint-François octroi une somme 
de 1 000 $ à la mise de parcours balisés sur son territoire par et pour 
le Club Harricana ; 
Que le poste budgétaire no 02 62100 970 sera affecté du même 
montant. 

ADOPTÉE 
 
5.4- PROGRAMME MUNICIPAL D’AIDE FINANCIÈRE 

COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME SUPPLÉMENT AU LOYER 
 
REPORTÉ 
 
 
Rés.110522 
5.5- Suivi – Formation pompier 1 
 
Attendu que le conseil municipal encourage ces pompiers volontaires 
à suivre la formation Pompier 1 afin de maitriser les concepts de bases 
et les processus d’intervention sécuritaire; 
 
Attendu que cette formation est d’une durée de 255 heures; 
 
Attendu que la municipalité s’est déjà engagée à remettre à chaque 
pompier ayant réussis la formation pompier 1, 500 $/année, et ce, sur 
une période de 3 ans ; 
 
En conséquence : Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal octroi lesdites sommes (500 $) aux pompiers 
volontaires suivants : Louis Bouchard, Pascal Imbeault, Martin-Claude 
Bouchard, Pierre-Luc Bouchard et Philippe Bouchard, pour un montant 
total de 2 500 $ pour 2022 ; 
 
Que le poste budgétaire no 02 22000 454 sera diminué du même 
montant. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.120522 
5.6- Dépôt Fonds PRIMA 
 
Attendu que le Ministère des affaires municipales et de l’habitation à 
mis en place le Programme d’infrastructures municipales pour les aînés 
(PRIMA); 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François est 
admissible au PRIMA, ayant adopté une politique des aînés et un plan 
d’action MADA dans le cadre du Programme de soutien à la démarche 
MADA; 
 
Attendu que les objectifs du PRIMA sont les suivants :  

• favoriser le vieillissement actif des citoyens au sein de leur 
communauté;  

• améliorer l’état des infrastructures municipales destinées 
aux aînés; ♣ améliorer la qualité de vie des aînés;  

• contribuer à la mise en œuvre des plans d’action MADA à 
l’égard des infrastructures municipales 

 
Attendu que les infrastructures admissibles doivent être utilisées par 
les aînés et répondre à leurs besoins. Elles doivent pouvoir se rattacher 
à une des grandes catégories suivantes et aux travaux associés :  

• Bâtiments municipaux  
• Infrastructures récréatives et de loisirs 
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• Mobilier urbain et voirie  
 
Attendu que la municipalité entend profiter de ce programme 
d’infrastructures; 
 
En conséquence : Il est proposé par Vivianne DeBock et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide 
financière;   
 
Que la Municipalité a pris connaissance du Guide du PRIMA et qu’elle 
s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à elle;  
 
 Que la Municipalité s’engage, si elle obtient une aide financière pour 
sa demande, à payer les coûts d’exploitation continue et d’entretien 
de la ou des infrastructures subventionnées;  
 
Que la Municipalité confirme qu’elle assumera tous les coûts au-delà 
de l’aide financière qu’elle pourrait obtenir du PRIMA, y compris tout 
dépassement de coûts. 

ADOPTÉE 
 

Rés.130522 
5.7- Réfection de rue – Victoria-Desgagné 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François est 
actuellement propriétaire des lots 5 100 582 et 6 220 474, assiette de 
rue lui ayant été cédée suite à l’abandon d’un projet domiciliaire; 
 
Attendu que ces assiettes de rue ne sont pas actuellement conformes 
aux normes municipales permettant la vente et la construction de 
résidences; 
 
Attendu que le promoteur a offert à la municipalité de finaliser, à ses 
frais, ladite rue afin de pouvoir débuter la vente des terrains s’y 
trouvant; 
 
Attendu qu’un protocole d’entente relatif à des travaux municipaux a 
été proposé au promoteur, protocole comprenant les droits et 
responsabilités de chacune des parties; 
 
Attendu que le protocole d’entente a été signé par le promoteur; 
 
Attendu que les travaux permettront la mise aux normes, selon les 
exigeantes municipales, d’une partie de la rue Victoria-Desgagné; 
 
En conséquence : Il est proposé par Israël Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François mandate 
messieurs Jean-Guy Bouchard, maire et Stéphane Simard, directeur 
général, pour signer le protocole d’entente relatif à des travaux 
municipaux avec le promoteur ACXD inc. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.140522 
5.8- Réaménagement de la cour de l’école primaire Saint-François 
 
Attendu que l’école primaire St-François a actuellement un projet de 
réaménagement de sa cour extérieure; 
 
Attendu que ce projet nécessite des investissements de plus de 
320 000 $; 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a toujours 
soutenu les initiatives du Centre de service de Charlevoix visant à 
améliorer les installations de l’école Saint-Pierre ainsi que la qualité de 
vie de ces élèves; 
 
En conséquence : Il est proposé par Israël Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
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Que le conseil municipal octroi une somme de 10 000 $ par année pour 
les trois prochaines années afin de réaménager la cour de l’école 
primaire Saint-François; 
 
 
Que le poste budgétaire no 02 22000 454 sera diminué du même 
montant. 
 

ADOPTÉ 
 
Rés.150522 
5.9- Changement de plan d’assurance collective 
 
CONSIDÉRANT QUE, le 1er janvier 2022, la Municipalité a adhéré au 
contrat d’assurance collective dont la FQM est Preneur auprès de 
Desjardins Assurances et Gestion du patrimoine inc. (ci-après 
désigné : « le Contrat »); 
 
CONSIDÉRANT QUE les garanties d’assurances choisies par la 
Municipalité dans le cadre du Contrat doivent être maintenues pendant 
une période minimale de vingt-quatre (24) mois avant de pouvoir être 
modifiées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a maintenu les garanties choisies 
pour la période minimale de vingt-quatre (24) mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire modifier les garanties 
d’assurances prévues à son contrat d’assurance collective; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR BERNARD DUCHESNE ET RÉSOLU À 
L’UNANIMITÉ : 
 
QUE la Municipalité modifie le régime actuel en modifiant les options 
suivantes au 1er juin 2022 : 

• L’invalidité de longue durée demeure le choix de 
l’option A mais sans indexation 

• Le choix de l’option A pour les soins dentaires  
 

QUE Stéphane Simard, directeur général, soit autorisée à signer, pour 
le compte de la Municipalité la Demande de révision des choix 
d’options de régime au 1er janvier 2022; 
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à FQM 
Assurances. 

ADOPTÉE 
 
Rés.160522 
5.10- Lot 5 377 084 Chemin du Haut-Lieu; Construction d’un 

bâtiment principal 
 
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
5 377 084 Chemin du Haut-Lieu doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction et demandent aussi au personnel du service d’urbanisme 
de s’assurer de la conformité des ouvrages de remblai/déblai réalisés 
dans le cadre du projet ici recommandé 
 

ADOPTÉE 
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Rés.170522 
5.11- Lot 5 292 168 Chemin du Haut-Lieu; Construction d’un 

bâtiment principal 
 
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
5 292 168 Chemin du Haut-Lieu doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par 
Catherine Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) 
présents  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction et demandent aussi au personnel du service d’urbanisme 
de s’assurer de la conformité des ouvrages de remblai/déblai réalisés 
dans le cadre du projet ici recommandé. 

ADOPTÉE 
 
Rés.180522 
5.12- Lot 5 292 162 Chemin du Haut-Lieu; Construction d’un 

bâtiment principal 
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
5 292 162 Chemin du Haut-Lieu doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction et demandent aussi au personnel du service d’urbanisme 
de s’assurer de la conformité des ouvrages de remblai/déblai réalisés 
dans le cadre du projet ici recommandé 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.190522 
5.13- Lot 5 292 171 Chemin du Haut-Lieu; Construction d’un 

bâtiment principal 
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
5 292 171 Chemin du Haut-Lieu doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

  
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par 
Catherine Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) 
présents  
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Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction et demandent aussi au personnel du service d’urbanisme 
de s’assurer de la conformité des ouvrages de remblai/déblai réalisés 
dans le cadre du projet ici recommandé. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.200522 
5.14- Lot 6 336 618 Chemin de la Martine; Nouvelle construction  
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
6 336 618 Chemin de la Martine doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande ne répond pas à l’ensemble des 
normes applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural 587, notamment sur les objectifs présents 
à l’article 5.3.1 a) et 5.3.1 b) dudit règlement ; 
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres du comité 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l’unanimité des membres présents de 
recommander au conseil  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et ne recommande pas l’octroi de permis de 
construction formulée par les propriétaires du lot 6 336 618 Chemin 
de la Martine.  
 

ADOPTÉE 
 
Rés.210522 
5.15- Lot 4 792 889 Chemin Jean-Palardy; Nouvelle construction  
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
4 792 889 Chemin Jean-Palardy doit faire l’objet de l’avis du Comité 
en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres du comité 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l’unanimité des membres présents de 
recommander au conseil  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction formulée par les propriétaires du lot 4 792 889 Chemin 
Jean-Palardy.  

 
ADOPTÉE 

 
Rés.220522 
5.16- Lot 4 793 067 Chemin Jean-Paul-Riopelle; Nouvelle 

construction  
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
4 793 067 Chemin Jean-Paul-Riopelle doit faire l’objet de l’avis du 
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Comité en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres du comité 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l’unanimité des membres présents de 
recommander au conseil  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction formulée par les propriétaires du lot 4 793 067 Chemin 
Jean-Paul-Riopelle 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.230522 
5.17- Lot 4 793 126 Chemin Jori-Smith; Nouvelle construction  
  
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
4 793 126 Chemin Jori-Smith doit faire l’objet de l’avis du Comité en 
vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  

 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 

 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres du comité 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l’unanimité des membres présents de 
recommander au conseil  
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de 
construction formulée par les propriétaires du lot 4 793 126 Chemin 
Jori-Smith 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.240522 
5.18- Lot 4 791 587 rue Principale; Nouvelle construction  
 
CONSIDÉRANT que la demande de permis de construction pour le lot 
4 793 126 Chemin Jori-Smith doit faire l’objet de l’avis du Comité en 
vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
CONSIDÉRANT que la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable via le règlement de zonage #603;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables via le règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural 587; 
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres du comité 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l’unanimité des membres présents de 
recommander au conseil  
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Que le conseil municipal accepte la recommandation de son comité 
consultatif de l’urbanisme et recommande l’octroi de permis de permis 
de construction formulée par les propriétaires du lot 4 791 587 rue 
Principale 

ADOPTÉE 
 
Rés.250522 
5.19- Projet Voisins solidaires  
 
CONSIDÉRANT QUE: L’appel de projets Voisins solidaires financé par 
l’organisme Espace MUNI vient soutenir les municipalités et les MRC 
qui souhaitent développer, maintenir ou améliorer des initiatives 
Voisins solidaires permettant de tisser des liens sociaux et 
intergénérationnels, de briser l’isolement et de contribuer à la santé 
globale et à la qualité de vie des citoyennes et citoyens, ainsi qu’au 
développement des communautés.  
 
CONSIDÉRANT QUE : La municipalité de Petite-Rivière-Saint-François 
s’engage à s’impliquer dans le projet en offrant au minimum une 
valeur de 500 $ en services et au moins 20 h d’honoraires de son 
personnel municipal afin de soutenir la réalisation des activités 
intergénérationnelles qui auront lieu sur son territoire dans le cadre du 
présent projet.  
 
CONSIDÉRANT QUE : La municipalité de Petite-Rivière-Saint-François 
s’engage à réaliser des cueillettes de données auprès des participantes 
et participants lors de la tenue des activités du projet pour mesurer 
l’accroissement du sentiment d’appartenance à la communauté et le 
développement de liens intergénérationnels. (Des outils de cueillette 
de données seront proposés par Espace MUNI.) 
 
CONSIDÉRANT QUE : La municipalité de Petite-Rivière-Saint-François 
manifeste de la volonté à développer un projet Voisins solidaires, car 
nous souhaitons améliorer nos aménagements et offrir des activités 
intergénérationnelles afin de favoriser le vieillissement actif de nos 
aînés. 
 
SUR LA PROPOSITION de Vivianne DeBock et résolu à l’unanimité des 
conseillers (ères) présents  
 
DE CONFIRMER formellement l’engagement de la municipalité de 
Petite-Rivière-Saint-François à mettre en œuvre, dans un délai de 
deux (2) ans, un projet Voisins solidaires avec la collaboration des 
citoyennes et citoyens, ainsi que des organismes du milieu.  
 

ADOPTÉE 
 
Rés.260522 
5.20- Référendums sur les règlements 677-2 et 677-3 - résultats 
 
Monsieur Stéphane Simard, directeur général et greffier-trésorier, 
dépose aux membres du conseil présents les résultats définitifs des 
référendums tenus le 1er mai 2022 et portant sur les règlements 677-
2 et 677-3, règlements adoptés par le conseil municipal le 5 octobre 
2021. 
 
Le règlement 677-2 concernait l’ajout de 50 résidences de tourisme 
dans la zone H-1. Le règlement 677-3 spécifiais une distance 
séparatrice de 75 m entre une RT et un autre usage de type résidentiel 
en lieu et place « d’adjacent ».  
 
Les résultats obtenus pour ce référendum révèlent un nombre 
affirmatif de 23, ainsi qu’un nombre de votes négatifs de 55 pour le 
referendum sur le règlement 677-2 et de 19 votes affirmatifs ainsi que 
59 votes négatifs pour la question portant sur le 677-3.   
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède il est proposé par François 
Fournier et résolu à l’unanimité des membres présents; 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François prenne acte 
du dépôt du certificat résultant du scrutin référendaire. 
 

ADOPTÉE 
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Rés.270522 
5.21- Plan particulier d’intervention – Club Med 
 
Il est proposé par Israël Bouchard et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François accepte le dépôt 
du Plan particulier d’intervention du Club Med produit par la firme 
Prudent tel que déposé et communiqué ; 
 
Que celui-ci fait partie intégrante de la présente comme s’il était ici au 
long reproduit. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.280522 
6- Prise d’acte des permis émis en avril 2022 
 
Il est proposé par Catherine Coulombe et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François prend acte 
de la liste des permis émis en avril 2022. 
 

ADOPTÉE 
 
7- Courrier d’avril 2022 
 
Aucune correspondance 
 
 
8- Divers 
 
Rés.290522 
8.1-  Québec Mega Trail – Contribution municipale 
 
Attendu que Québec Mega trail tiendra, du 30 juin au 3 juillet 2022, 
ces événements de courses; 
 
Attendu que deux (2) des courses, le 80 km et le 110 km, partiront du 
quai de Petite-Rivière-Saint-François le matin du 2 juillet 2022; 
 
Attendu que plus de 400 participants sont attendus pour ces deux 
distances; 
 
Attendu que la course de 160 km passera par le Chemin de la Martine 
; 
 
Attendu que plus de 100 participants sont attendus pour cette 
distance; 
 
Attendu que l’organisation tient des départs dans la municipalité 
depuis 4 ans et que la collaboration est excellente avec les 
organisateurs ; 
 
En conséquence : il est proposé par monsieur Israël Bouchard et résolu 
à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil de de Petite-Rivière-Saint-François octroi une somme 
de 1 000 $ à la réalisation de l’événement; 
 
Que le poste budgétaire no 02 62100 970 sera affecté du même 
montant. 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.300522 
8.2- Véhicule d’intervention incendie #2 
 
Attendu que le véhicule d’intervention (swat) incendie de la 
municipalité de Petite-Rivière-Saint-François date de 2004 et a 
pratiquement atteint sa durée de vie utile; 
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Attendu qu’un véhicule d’intervention en incendie fiable et conforme 
est nécessaire afin de respecter les obligations dictées par le Schéma 
de couverture de risque incendie de la MRC de Charlevoix; 
 
Attendu que l’achat d’un véhicule neuf couterait environ 350 000 $ à 
la municipalité et que les délais d’attente d’un tel véhicule dépassent 
les 15 mois; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : il est proposé par Israël 
Bouchard et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents  
 
Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François fasse une 
proposition d’achat à la Municipalité de Chandler pour l’acquisition de 
son camion d’intervention; 
 
Que cette proposition ne dépasse pas 75 000 $, plus les frais et les 
taxes applicables; 
 
Que celle-ci soit conditionnel à l’inspection mécanique du véhicule; 
 
Que le financement du véhicule soit fait à même le fonds de roulement 
de la municipalité et amortie sur 10 ans à raison d’un remboursement 
de ____7 500 $____ par année, plus les taxes applicables, au fonds 
de roulement; 
 
Que monsieur Stéphane Simard, directeur général, soit mandaté pour 
signer pour et au nom de la municipalité tous documents afin de 
procéder à l’achat dudit véhicule. 
 

ADOPTÉE 
 
 
9- Rapport des conseillers(ère) 
 
Publié sur les réseaux sociaux.  
 
 
10- Questions du public 
 
 
Rés.310522 
Prolongation de la séance 
 
Attendu qu’il est actuellement 21h00 et que la rencontre du conseil 
devait prendre fin à cette heure ; 
 
Attendu que plusieurs citoyens ont des questions en suspens pour le 
Conseil; 
 
En conséquence : Il est proposé par Catherine Coulombe et résolu à 
l’unanimité des conseillers (ère) présents : 
 
Que la réunion du conseil soit prolongée de trente (30) minutes 
supplémentaires.  

 
ADOPTÉE 

 
Rés.320522 
11- Levée de l’assemblée 
 
À vingt-et-une-heure trente, la séance est levée sur proposition 
Jacques Bouchard et résolue à l’unanimité des conseillers(ère) 
présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire          Stéphane Simard, d.g. & gref – très. 
 


